
GATT/AIR/2988 8 MAI 1990 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LE 
FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DU GATT 

1. LA DIX-SEPTIEME REUNION DU GROUPE DE NEGOCIATION SUR LE FONCTIONNEMENT 
DU SYSTEME DU GATT S'OUVRIRA LE MARDI 22 MAI 1990 A 10 HEURES AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD ET SE POURSUIVRA, AU BESOIN, LE 23 MAI. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

A) POURSUITE DES NEGOCIATIONS AYANT POUR BUT L'ELABORATION DE 
MEMORANDUMS D'ACCORDS ET D'ARRANGEMENTS DESTINES* A: 

I ) RENFORCER LA SURVEILLANCE EXERCEE Jk§M LE CADRE DU GATT DE 
FAÇON QUE L'ON PUISSE SUIVRE REGULIEREMENT LES POLITIQUES ET 
PRATIQUES COMMERCIALES DES PARWBSVCONTRACTANTES ET LEURS 
INCIDENCES SUR LE FONCTIONNEMENT DUI SYSTEME COMMERCIAL 
MULTILATERAL; \ ^ / 

II) AMELIORER L'EFFICACITE GEpRAL^ DU GATT EN TANT QU'INSTI
TUTION ET LA PRISE DE DECl̂ IĈ CS DANS CE CADRE, NOTAMMENT 
GRACE A LA PARTICIPATION DES MINISTRES; 

III) FAIRE EN SORTE QUE LE GATT CONTRIBUE DAVANTAGE A RENDRE PLUS 
COHERENTE L'ELABORATION DES POLITIQUES ECONOMIQUES AU NIVEAU 
MONDIAL EN RENFOTCAifa/SES RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANI
SATIONS INTERNATIONALES COMPETENTES EN MATIERE MONETAIRE ET 
FINANCIERE. N. 

B) AUTRES QUESTION^ ) 

3. AU TITRE DE L'OBJBe*IF DE NEGOCIATION I, L'ATTENTION DES PARTICIPANTS 
EST APPELEE SUR LA COHMUNJXATION DE L'AUSTRALIE, DU CANADA, DE HONG KONG 
ET DE LA NOUVELLE-ZEI\NDE/AU SUJET DE LA TRANSPARENCE INTERNE 
(MTN.GNG/NG14/W/37>r SUR LA NOTE DU SECRETARIAT CONCERNANT L'AMELIORATION 
DES PROCEDURES DyNOT^FICATION (MTN.GNG/NG14/W/39) ET SUR UN DOCUMENT 
INFORMEL CONTENA^TUJje NOTE DU SECRETARIAT AU SUJET DE L'AMELIORATION DES 
PROCEDURES DE NOTIFICATION, QUI A ETE ETABLIE EN REPONSE A LA DEMANDE 
FORMULEE PAR LE PRESIDENT A LA DERNIERE REUNION. AU TITRE DE L'OBJECTIF DE 
NEGOCIATION II), L'ATTENTION DES PARTICIPANTS EST APPELEE SUR LA COMMUNI
CATION DE LA SUISSE (MTN.GNG/NG14/W/38). AU TITRE DE L'OBJECTIF DE NEGO
CIATION III), L'ATTENTION DES PARTICIPANTS EST APPELEE SUR LA COMMUNICATION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES (NG14/W/40) ET SUR LE RAPPORT DU DIRECTEUR 
GENERAL (NG14/W/35). 

4. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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